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Nom de 
l’hippodrome      

Kawartha Downs  

Date     Samedi 29 août 2020 Heure de 
départ 

16 h 00 

Conditions 
météorologiques                                   

 

Couvert 22 oC    Vent 40km/h Ouest nord-ouest 

 

 

État de la piste Rapide                Variante: 0 s 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification        

1 (FB) Nombre total 
d’inscriptions  

84 

Total des paris 
mutuels 

$24,450 

Contact 
vétérinair
e     

x Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Fred Brethour Allan Stiff  

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 
Bureau  
 
Daryl Thiessen a été autorisé à se retirer de 3 courses. Un examen téléphonique 
aura lieu comme il avait décidé d’aller aujourd’hui sur l’hippodrome Hanover 
Raceway. 
 
Nous avons discuté les protocoles en lien avec la gourme à la barrière d’entrée 
avec l’entraîneur Sheldon Rose. Il comprend totalement la logique derrière le 
protocole et il s’assurera de le respecter à l’avenir. 
 
Course   1 : Rien à signaler. 
 
Course   2 : Rien à signaler. 
 
Course   3: Rien à signaler. 
 
Course  4 : Le #7, “Chanalyse”, a été distancé et devra se qualifier pour la 
performance. 
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Course   5: Rien à signaler. 
 
Course   6 : Enquête des juges. Le #5, “Batting Stats”, (Guy Gagnon), a éprouvé 
des difficultés au poteau de 3/8 de mille. Il recule dans l’espace créé en face du #3, 
“Angels Kid”, (Reg Gassien). Après l’examen, on a déterminé qu’il n’y avait pas eu 
d’interférence. 
 
Course  7: Rien à signaler. 
 
Course  8: Rien à signaler. 
 
Course  9 : Retrait anticipé du #3, “Homey Joe”. Le cheval a été retiré pour cause 
de maladie par le vétérinaire officiel. Remboursement de $392. 
 
Un bris pour cause d’interférence a été attribué au #1, “Mighty Mach”, (Nick Boyd), 
puisqu’il était rentré dans la roue du #7, “Stargazing Cruiser”, (Clarke Steacy). 
Aucun placement n’est requis.  
 
Course 10: Rien à signaler. 
 
Réclamations : Course – Le #3, “Rustys Flying” (2), par les propriétaires Amanda 
Riley et Steve McGill, entraîneur Tom Riley. 
 

 


